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«Blick» Plainte rejetée

Interlaken (ots) -

Thème: discrimination

Résumé

«Kosovar des ordures»: Une formulation non-discriminatoire

Plainte contre «Blick» rejetée

Pour le Conseil de la presse, la désignation «Kosovar des ordures» ne constitutue pas une discrimination. C'est pourquoi il rejette
une plainte contre «Blick». En effet, il apparaît clairement pour le lecteur que le lien entre les deux termes se rapporte à un individu
et non à l'ensemble des Kosovars.

«Blick» a traité de «Kosovar des ordures» un homme de nationalité kosovare. Pour protester contre les autorités, ce dernier
accumulait des ordures dans son jardin. Un lecteur s'est plaint, qu'en utilisant une formule aussi lapidaire le journal violait
l'interdiction de discriminer. On renforcerait ainsi des idées préconçues envers la nationalité kosovare. Le Conseil de la presse
arrive à une conclusion opposée dans sa prise de position. «Blick» n'applique ce lien avec les ordures qu'à la seule personne
habitant Bürglen et non à l'ensemble des Kosovars. La formulation en allemand («der Müll-Kosovare») précise bien qu'il s'agit d'une
personne et non d'un reproche adressé à un groupe en général.
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